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Loi du 31 décembre 1993
Article L4532-2 du Code du Travail :

Une coordination en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs doit être organisée pour
tout chantier de bâtiment ou de génie civil où sont appelés à intervenir plusieurs travailleurs indépendants ou
entreprises, entreprises sous traitantes incluses
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Actualisation de la formation en application de la Loi du 31 décembre 1993, du décret du 26 
décembre 1994 modifié par le décret du 24 janvier 2 003 et l'arrêté du 25 février 2003.
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